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Modalités d’inscription 

INSCRIPTION EN LIGNE ET PAR COURRIEL 
Les inscriptions sont ouvertes à partir du 10 janvier 2022. Le formulaire 
d’inscription et l’attestation d’engagement sont téléchargeables sur le site 
internet du caue 93 : www.caue93.fr 

Pour information :  
Le dispositif Osez l’Ourcq ! se déroulera du 7 mars au 25 mai 2022. 
• La participation est gratuite.
• Les carnets Osez l’Ourcq !  de chaque parcours sont consultables et
téléchargeables sur le site du CAUE 93. Les enseignants sont conviés à choisir un
parcours parmi les deux proposés, selon la localisation de leur établissement ou de
leurs objectifs pédagogiques.

Les enseignants précisent leur choix de date pour le parcours choisi et pour la 
séance de restitution en classe.  
Ils réservent : 

• soit, un des créneaux disponibles aux mois de mars et d'avril pour un des 
parcours animés par un.e de nos animateurs.trices qui proposera un temps de 
restitution sur site (en fin de parcours).
• soit, un des créneaux disponibles aux mois de mars et avril pour un des 
parcours et pour une séance de restitution en classe animées par un.e de nos 
animateurs.trices (à une date ultérieure au parcours).
Les inscriptions pour le mois de mai seront ouvertes et mises en ligne à partir du lundi 
4 avril 2020. 

1 – Ils envoient une demande d’inscription et une attestation d'engagement 
(documents téléchargeables sur le site internet du caue 93 : www.caue93.fr)  
signée et validées par le ou la chef.fe d’établissement par courriel : 
caue93@caue93.fr 

2 – Ils réceptionnent par courriel une confirmation d'inscription et sont 
invités à effectuer un choix de dates sur un sondage en ligne pour programmer 
le parcours et/ou la restitution en classe et ils enregistrent leur choix. 
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RECEPTION D’UNE RESERVATION ET DE SUPPORTS PEDAGOGIQUES 
PAR COURRIEL 

L’enseignant.e réceptionne par courriel : 
• la confirmation d’une réservation de date et d’un créneau horaire pour le

parcours et/ou pour la restitution en classe pour la classe inscrite ;
• la version PDF des documents listés ci-dessous :

o le carnet Osez l’Ourcq !  du parcours choisi ;
o la présentation détaillée ;
o le corrigé du parcours ;

• les coordonnées de l’animateur.trice responsable à contacter dans un délai de
8 jours avant le parcours.

COMPLEMENTS D’INFORMATION 

Pour cette nouvelle session, le dispositif est ouvert en priorité, aux classes de 
collèges, sur les créneaux des mois de mars et d’avril, aux classes de primaires, sur 
les créneaux des mois d’avril et de mai. 

La participation est limitée à une classe par établissement pour les nouveaux 
participants. 

Un exemplaire papier du carnet Osez l’Ourcq ! est distribué par groupe de 3 élèves 
minimum par notre animatrice.teur le jour du parcours.  

Pour obtenir ces documents imprimés avant le parcours, les enseignants inscrits 
peuvent venir les retirer sur place au CAUE 93, au 153 avenue Jean Lolive 93500 
Pantin (du lundi au vendredi, de 9h à 17h), en prenant rendez-vous au préalable 
avec Céline Karman (par courriel caue93@caue93.fr ou par téléphone 
01.48.32.25.93). 

Pour toute information complémentaire, consulter le site internet www.caue93.fr ou contacter 
le CAUE 93. 




